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Obiet : Mise en oeuvre de l'OCM Banane : 
projet de règlement fixant des normes de qualité pour les bananes 

φ (document VĪ/3140/94) 

Tai l'honneur de vous transmettre la note ci-jointe, à la demande des autorités 
françaises. 

Je vous prie de croire. Monsieur le Directeur Général, à l'assurance de ma haute 
considération. 

Monsieur  
Directeur Général 
Direction Générale de l'Agriculture / DG VI 
Commission Européenne 

A l'attention de M.  (DG VIZE) 

Monsieur le Directeur Général, 
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PREMIER MINISTRE PARIS, le 16 mai 1994 

Comité Interministériel pour 
les Questions de Coopération 

Economique Européenne 

Secrétariat Général 

JB/MVF COOP.845/94 
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MESSAGE POUR L'AMBASSADEUR 
REPRESENTANT PERMANENT DE LA FRANCE 

AUPRES DE L'UNION EUROPEENNE 

A l'attention feMM.  et  

OBJET : Mise eu oeuvre cb l'OCM Banane : projet de règlement fixant des normes de qualité pour les 
bananes (document VI/3l40/94). 

PJ. : Une note à la Commission. 

Vous voudrez bien transmettre à la Commission, à l'attention de M.  (DG 
VI), la note ci-jointe. Cette note est destinée à faire connaître à la Commission la position française sur le 
projet de règlement visé en objet, qui doit être examiné lors de la prochaine réunion du Comité de gestión 
"Banane" du 19 mai 1994. 

Le Secrétaire Général Adjoint, 
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N O T E  

des Autoritás françaises 
aux services de la Commiesion des Communautéa Européennes 

sur les normes de qualité pour les bananes 

PARIS, le 

•î; 
:··> 

ïtiUji 
•· . .. Лл.:}'а· . . Oblet : Bananeš -. Normes de qualité ·-· ; · •• -

• ·.'· .· .··. ' .· ·· • · :.; • "••"·• '• • •· · 

• '·•?«..&· ï "IJ-ne ·•: r -- . ·' -;:.· ·.·•• ..-f: 
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. • Suite- à. la dernière réunion du- Comité de gestion "pour les bananes qiii 
a traité, très brièvement. des normes .communes de qualité· lelO- mars- 1994,· sur ť.;-··^···-·!1 

.Ja...bAse' d^un dòcument .BÁNAN/TRAV .94/ö3^ Rév S, les. services de· la cpminisslon ' 
• ont.··..difftiÄrt, uņ-.-projet de règlement fixant:· lös normes - de; qualité ļdocumen ι. 
VI/3ÍAÕ/94-FR) accompagné de ^annexe reprenant le texte de normes (document 
BANAN/THAV 94/3160/03. Rév A). • r'V ·, . . . • .·. · · .. . ·: ·. • -· . ' •• .>a.·. 

Pour l'essentiel, les autorités françaises considèrent comme 
inacceptables les propositions faites sur le champ d'application des nonnes et 
sur les règles de calibrage, mentionnées dans ce dernier document. 

.Champ d'application des normes 
• :.· 

" L 
S·agissant du champ d'application des nonnes proposées» celui-ci no 

couvrirait que les bananes au stade vert avant mûrissage. Ceci es«, on 
contradiction avec la rédaction du 3è considérant et du 2è paragraphe de 
l'article 1er du projel de règlement (doc VI/3140/94) qui prévoient que les 
normes sont applicables à tous les stades de la commercialisation. 

t.·: 
: •<  ΐ·:; 
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; L'absence d'exigences de qualité applicables aux stades ultérieurs de la 
commercialisation, irait à rencontre des objectifs fixés par le R CEE 404/9:1 ľ ' ^ 
portant organisation commune des marchés dans le secteur de la banane. ģ5ou 
4è considérant dispose en effet que les normes de qualité doivent "permettra 
l'approvisionnement du marché en produits de qualité homogène et 
satisfaisante". 

• ι 
. j 

Γ •ι : 

Un tel objectif ne peut être satisfait, pour le bénéfice des opérateurs ľ 
de la filière et celui des consommateurs, que par l'application complète ot ;Ί,, 

efficace des normes de qualité à tous les stades de la commercialisation. Cette 
mesure est justifiée par le caractère éminemment périssable des bananes cl par 
l'intervention oblisatoire du processus de mûrissage qui influe grandement sur 
le niveau qualitatif final et sur l'homogénéité des lots mis sur le marché. 
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De plus, des normes de qualité incomplètes ne permettraient pas: 
- d'éliminer du marché à chaque étape de la filière les produits dp. 

qualité non sacisfeisante, 
- d'orienter la production de façon à satisfaire aux ejdgenco.s des 

consommateurs, 
de faciliter ies relations commerciales, en amont et en aval du 

mûnssagCN 
- d'assurer !ċi transparence des marchés par la différenciation tit 

l'identification précises des niveaux de qualité, gages d'une concurrence loyale 
entre opérateurs, 

- de contribuer à l'amélioration de la rentabilité des productions 
communautaires et des pays ACP. 

Règles de calibra&e 

Techniquement et économiquement, les règles de calibrage propoííõcs 
sont inadaptées aux usages professionnels. C'est ainsi que l'ensemble des 
propositions sur la définition du fruit de référence, sur la mesure de lu 
Jongueur, et sur la longueur minimale tel.que figurant dans le projet do 
normes de qualité, conjugué aux tolérances de calibre proposées aboutirait « la 
possibilité de mistere sur le marché des bananes inaptes à la commercial i sa t i οτ ι 
el â la consommation. 

Par. exemple,, les dispositions relatives à une longueur minimale de lû 
cm avec une tolérance de calibre, dans le môme colis, de 6 cm en-moins pour 
les fruits* de référence, permettraient de commercialiser des bananes de A cm, 
en toute conformité réglementaire. 

fin tout éun de cause, des bananes trop petites, et insuffisamment 
développées, viendraient encombrer le marché pour le plus grand préjudice 
des opérateurs • commerciaux et des consommatetirs . et, par ailleurs, 
n'inciteraient pas à l'amélioration de la qualité. 

Dfts propositions françaises sur le calibrage ont été précédemmeni. 
transmises à la Commission et sont rappelées dans l'annexe jointe. 

Contrôle de l'application des normes 

Enfin, 1я mise en plaçe de nomes communes de qualité rendra 
indispensable la désignation par les Etats-membres d'organismes afin d'assurer 
le nécessaire contrôle de conformité (Artide 3 point 2 du RCEE 404/93). 

Les particularités du contrôle des bananes nécessitent que soient fixées 
dos "mesures tendant à assurer l'application uniforme des dispositions des 
normes". 

T.a définition de mesures de contrflle de qualité adaptées est <lo Ut 
compétence du comité de gestion qui devra â cet effet adopter un règiemutiL 
semblable au R 2251/92 concernant le contrôle de la qualité des fruils <Л 
légumes frais. 

En conclusion, des normes de qualité partielles perturberaient fortémon ι 
le fonctionnement du marché communautaire avec de graves conséquone.es 
économiques, sociales el financières. La substitution Ķ des réglementations 
nationales cohérentes, d'un dispositif communautaire insuffisant et iniidapiê, 
aurait pour résultat d'entraîner une régression des marchés concernés et une 
forte déstabilisation des circuits de commercialisation, particulièrement de ceux 
des bananes d'origine 
communautaires. 



A N N E X  

relative au calibrage 

E 

des bananes 

Les autorités françaises ont transmis le 23 février 1994 aux services de 
la commission leur position sur les règles de calibrage qu'il leur semble 
nécessaire d'adopter. Ces dispositions ont été reprises dans le document 
(BANAN/TRAV 94/3140/03. Rév. 1), puis modifiées dans la dernière proposition 
de la commission (BANAN/TRAV94/3140/03. Rév. 4). 

Les dernières propositions de la commission sont inadaptées aux usages 
professionnels. 

Ainsi, pour des raisons pratiques d'exécution, que la mesure soit 
effectuée sur le régime directement ou après découpe (bouquet ou main en 
attente d'emballage), il convient que la mesure de la longueur se fasse sur la 
face concave depuis le point d'insertion du pédoncule sur le coussinet jusqu'à 
l'apex. 

Pour les mêmes raisons, le fruit de référence servant à la mesure de la 
longueur et du grade doit logiquement être le fruit le plus long sur la rangée 
intérieure de la main ou du bouquet, qui est plus accessible à la mesure sur 
le régime ou avant emballage. 

De plus, la proposition de fruit de référence n'est pas valable pour les 
bouquets avec des coupes sur les deux cotés (cas le plus fréquent}. 

La longueur minimale de 10 cm est trop faible pour la méthode de 
mesure proposée et correspond en fait, avec la méthode suggérée ci-après, à 
ce qui est acceptable. . 

Par ailleurs» les éléments relatifs aux tolérances de calibrage 
correspondent en fait à des règles d'homogénéité ď«3 raiihr^ qui doivent 
figurer à ce titre au chapitre -calibrage-. 

Enfin, il convient d'établir réglementairement une séparation des 
calibres à l'aide d'une échelle ^ гяИЬгр de manière à ce que puissent être 
différenciés les produits. 

Cependant, compte tenu des échanges de vues déjà intervenus sur le 
sujet, les autorités françaises proposent qu'une seule séparation de calibre 
intervienne à 17 cm. 

L'ensemble de ces remarques est repris ci-après avec des éléments 
complémentaires sur la présentation en mains déjà prise en compte au début 
du texte de norme mais non définie dans le conditionnement bien qu'ayant été 
signalée en Comité de Gestion. 
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III. DISPOSITIONS CONCERNANT LE CALIBRAGE 

Le calibrage est déterminé par : 

- la. longueur du fruit, exprimée en centimètres et mesurée le long de 
la face concave, depuis le point d'insertion du pédoncule sur le coussinet 
jusqu'à l'apex. 

- le grade, c'est-à-dire la mesure exprimée en millimètres, de 
l'épaisseur d'une section transversale du fruit pratiquée entre ses faces 
latérales et en son milieu, perpendiculairement à l'axe longitudinal. 

Le fruit de référence servant à la mesure de la longueur est le fruit le 
plus long situé sur la rangée intérieure de la main ou du bouquet. 

Les bananes sont calibrées selon l'échelle suivante applicable aux fruits 
de référence : 

Identification du calibre Longueur minimale Grade minimal 
(code) (cm) (mm) 

A 10 26 

Β 17 32 

Dans un même colis, l'écart maximal de longueur entre le fruit de 
référence le plus long et le fruit de référence le plus court, est fixé à 6 cm. 

Les dispositions ci-dessus ne s'appliquent pas aux bananes "figues", de 
moins de 10 cm de longueur. 

IV. DISPOSITIONS CONCERNANT LES TOLERANCES 

В - Tolérances de calibre. 

Pour toutes les catégories, 10 % en nombre de bananes ne 
correspondant pas aux caractéristiques de calibre mentionnées sur le 
colis, dans la limite de 1 ciu pour la longueur du fruit de référence. 

V. DISPOSITIONS CONCERNANT LA PRESENTATION 

C - Présentation 

Les bananes sont présentées soit en mains de 10 doigts au minimum, 
soit en bouquets (fragments de mains) de 4 doigts au minimum, sans 
doigt manquant. 

Il est toléré, par colis, 2 mains ou 2 bouquets avec au maximum un 
doigt manquant, sous réserve que. le pédoncule ne soit pas arraché 
mais sectionné nettement, sans blessure des fruits avoisinants. 

Dans les colis de bouquets, il est admis d'utiliser par rangée, au 
maximum un bouquet de 3 doigts de mêmes caractéristiques que les 
autres fruits du colis. 

Dans les colis de mains, il est admis d'utiliser au maximum 2 
bouquets d'au moins 5 doigts de mêmes caractéristiques que les 
autres fruits du colis. 
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